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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 73-1680/SG/CG  approuvant  délibération portant ouver-
tiure de crédiis pour l’achat du terrain de la zone portuaire sud 
et la construction d’installations administratives de la Caisse des 
Prestations social.
n° 73-1680/SG/CG

Ministère

MINISTÈRE DU TRAVAIL
Date  de  publ icat ion

29 novembre 1973

Numéro JO

n° 23 du 10/12/1973
Date  du numéro

10 décembre 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Est approuvée la délibération n° 32/73/CP5S, accordant sur le budget 1973, les crédits complémentaires suivants: Dépenses 

relatives aux installations définitives : _ Règlement de la première annuité sur l’achat terrain de la zone portuaire sud 

; 50 % du prix, soit 3691810 FD Règlement des frais d’équipement des réseauxt poste moyenne tension. Devis EDD 

………… 1500000 FD Fourniture dé150 kwa …………………………………………..… 845 117 FD Dépenses relatives aux 

installations provisoires : Branchement et pose compteur eau, téléphone,honoraires Socotec et Travaux publics. Arrondi à 

……………………………………… 400000 FD

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-73-1680-sg-c Page 1 / 1


